
COMPTE-RENDU DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 27/02/2015 

 
COMPOSITION 
PRESENTS: Madame BENOIT Béatrice, Mrs DEBOIS Rémi, VALION Cyril, BAUD Jean-Michel, DEFRASNE 
Luc, DEFRASNE Sylvain, VALION Gérard, NICOD Jean-Luc, NICOD Jean-Pierre, VOIRAND-VUILLEMIN 
Dominique 
ABSENT EXCUSE : Mme VUILLEMIN Evelyne qui donne procuration à  M. VOIRAND-VUILLEMIN 
Dominique 
SECRETAIRE DE SEANCE : Mr Luc DEFRASNE, fonction qu’il a acceptée 
 

1° APPROBATION DU COMPTE-RENDU DE LA SEANCE DU 23/01/2015 
 

Il est approuvé à l’unanimité. 
 

2° PRÊTS 
 

Vu la conjoncture plutôt favorable aux emprunteurs, il est décidé de faire appel à un courtier pour 
renégocier les prêts en cours et bénéficier des meilleurs taux pour les futurs travaux de voirie. 
 

3° POINT SUR LOTISSEMENT 
 

Présentation du plan d’ensemble établi par le cabinet Ratte : 19 parcelles qu’il conviendra de lotir 
en plusieurs phases. 
 

4° PASSERELLE 
 

L’ouvrage est  financé par RTE, avec néanmoins l’avance de TVA qui sera assurée par la 
commune par le biais d’un prêt relais à court terme. 
Un cheminement piétonnier sera aménagé pour rejoindre le bourg. Le cabinet RATTE sera chargé 
d’assurer la maîtrise d’œuvre. 
 

5° ONF 
 

Plusieurs parcelles boisées seront impactées par le passage de la ligne 63 000 volts Frasne – les 
Granges Ste Marie. RTE indemnisera la commune pour la perte d’exploitation, l’ONF – 
gestionnaire de la forêt – percevra lui-aussi une quote-part. 
 

6° CLASSEMENT DE LA VOIRIE RURALE 
 

Le recensement de la voirie rurale vient d’être établi à 22000 mètres répartis sur 20 chemins 
ruraux. 
 

7° DEDOMAGEMENTS : RTE, ALLIANZ 
 

La municipalité recevra une indemnité de 2491,00 € de RTE pour les préjudices éventuels liés au 
passage de la ligne le long des voies communales. 
 

Le véhicule de service (doblo) est désormais assuré au  tiers par ALLIANZ, soit une économie de 
193,92 €. La société nous rembourse 171.92 € de trop versé sur l’appel de cotisation. 
 

8° PERSONNEL 
 

Réflexion en cours. 
 

9° DEVIS DOBLO 
 

Le devis de réparation de 250,00 € par le garage Peugeot de Bulle est approuvé. 
 

10° VENTE DE TERRAIN D’AISANCE 
 

Deux riverains ont fait la demande d’acquisition de 2 parcelles communales les jouxtant en guise 
de terrain d’aisance, pour un total de 10a70. Une proposition leur sera faite sur la base d’un tarif 
réactualisé. 
 

11° TARIF EAU-ASSAINISSEMENT-TAXE VOIRIE 
 

Les futurs travaux de sécurisation des sources sont subventionnés par l’Agence de l’Eau, à la 
condition d’une revalorisation de nos tarifs. La réflexion est donc lancée afin de déterminer le bon 
compromis entre part fixe et volume dans la recherche d’un prix final plus équitable. 
 

12° INFORMATIONS ET QUESTIONS DIVERSES : 
 

12 – 1 : le tour des élections est organisé 
12  - 2 : devenir du bâtiment école : réflexion en cours 
12 – 3 : Claire fera une présentation des documents comptables avant le vote du budget 
12 – 4 : subventions 2015, réflexion en cours 
         Séance levée à 0 h 


